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Le droit d'auteur sur les œuvres d'architecture
par M. E. d'OKOLSKI, architecte, Lausanne1

On met en œuvre de la pierre, du bois, du
ciment ; on en fait des maisons, des palais ;
c'est de la construction. L'ingéniosité travaille.
Mais tout à coup, vous me prenez au cœur,
vous me faites du bien, je suis heureux, je dis :
c'est beau. Voilà l'architecture. L'art est ici.

Le Corbusier.

I. Aperçu juridique

Le droit d'auteur sur les œuvres d'architecture est sans
doute l'un des moins connus et des plus rarement invoqués
par les architectes. Parfois pourtant, au cours de leurs
travaux, ils constatent certains faits qui leur semblent menacer
ce droit, et ils souhaiteraient en connaître mieux l'étendue
et le pouvoir. Il nous a paru utile d'aborder ce sujet en nous
basant sur un exposé remarquable de M. le Dr AloïsÊffroller,
avocat à Lucerne, intitulé : Das Urheberrecht an Werken der
Architektur. Les pages qui suivent en fournissent une analyse

résumée avec des remarques qui tendent à faciliter à

d'autres l'étude de la question et à provoquer peut-être
d'autres contributions à cette étude.

Le droit protégeant l'auteur d'oeuvres d'architecture a
été introduit dans une première loi de 1883 et quelque peu
mieux fondé encore par une deuxième, datant de 1922,
intitulée « Loi fédérale concernant le droit d'auteur sur les

œuvres littéraires et artistiques »2. Cette disposition de la
loi n'a cependant été que rarement mise à l'épreuve dans
la pratique. Les architectes ne savent pas s'en servir et les

juristes ne les y ont guère instruits.

Adapta tioi i à la publica ticm d'une conférence fa te le •»} ja IV te - 1948,
nt les mem lires de la Société saudois des iiiitc/iii'Hi* et des irchiU ries. (Réd.)
Chancelier c fédé •aie OITicc de» iniprimés. Berne.

La structure juridique de cette loi est compliquée et ne
paraît pas avoir été l'objet d'études approfondies suffisantes.
De ce fait les architectes subissent plutôt l'injustice que
d'entreprendre la défense de leurs intérêts en se lançant
dans l'aventure d'un procès et en se servant d'une arme si
difficile à manier.

Quelques-uns ont fait cet effort et ont obtenu des
jugements intéressants. La plupart du temps les architectes
laissenpnaire sans intervenir, voient leurs projets utilisés
abusivement ou imités et acceptent que leur droit et leur
honneur d'auteur soient atteints.

II. Oeuvres d'architecture
1. Leurs formes.

La loi sur le droit d'auteur sur les oeuvres littéraires et
artistiques classe les œuvres d'architecture dans les beaux-
arts et les inclut ainsi dans la protection légale. La notion
« œuvre d'architecture » comprend :

a) Les projets et plans. Sont considérés comme créations
architecturales non seulement des projets terminés, mais
aussi des études partielles.

b) Les bâtiments. La forme normale de l'œuvre d'architecture

est le bâtiment construit et terminé. D'autres
constructions, qui sont plutôt du domaine de l'ingénieur, doivent
être comprises dans cette notion : ponts, barrages, etc.,
s'ils répondent aux caractéristiques mentionnées plus loin.

c) L'architecture intérieure peut devenir l'objet d'une
activité artistique. La tâche de l'architecte comprend en
effet non seulement l'exécution des éléments constructifs d'un
bâtiment mais aussi l'aménagement des espaces intérieurs,
avec le mobilier, les rideaux, les effets d'éclairage, etc.
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